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Les budgets cantonaux 

Comme chaque année, M. le Dr Stei-
ger, à Berne, vient de publier son 
„ Finaoz Jahrbuoh ", autrement dit son 
annuaire financier pour 1905. Ce livre, 
écrit par un des hommes qui connais
sent le mieux les finances suisses, nous 
fournit des renseignements détaillés sur 
la situation financière de chaque Etat 
confédéré. Nous en extrayons les chiffres 
suivants qui ne manqueront pas d'inté
rêt pour nos lecteurs. 

En 1905, onze Etats sur vingt-quatre 
ont vu leurs bilans boucler par un défi
cit. En tête arrive Neuchâtel avec 
331,000 fr.; vient ensuite Tessin avec 
190,000 fr. de déficit (351,000 fr. en 
1904), sur un budget de 4 millions. 

GHaris avec 76,000 franos de déficit, 
pour 1,118,000 fr.. de dépenses ; Bâle-
Campagne avec 72,000 pour 1 ^ mil
lions, sont volontiers depuis assez long
temps du mauvais côté de la balance. 

Le Valais, pour 1905, est aussi parmi 
les cantons à défioit : 80,000 fr. sur un 
total de dépenses approchant de 2 mil
lions. Ce oanton est ordinairement parmi 
les Etats à bonis. 

Restent six cantons pour lesquels le 
déficit est modeste : Lucerne 32,000 fr. 
(sur 3 millions), St-Gall et Appenzell-
Intérieur 17,000 fr. (le premier sur 
5 3/t millions et le second sur 303,000 
francs seulement), Obwald 15,000 fr. 
(sur 350,000 fr.), Argovie 10,000 fr. 
(sur 4 millions), et enfin Bâle-Ville, 
475 fr. (sur 14 millions, budget muni
cipal compris). 

Ces onze cantons ont, au total, 842,000 
francs de déficit. (En 1904, huit can
tons, 2,211,000 fr. ; en 1903, quinze 
cantons, avec 2,950,000 fr., et en 1902, 
dix cantons avec 3,278,000 fr.) Il y a 
donc amélioration sensible sinon pour 
le nombre des Etats, du moins en ce 
qui concerne le total des moins-values. 

FEUILLETON DU CONFÉDÉRÉ 

32 

Srebro père et fils 
Roman Russe 

par le comte WODZINSKI 

Une grande compassion emplissait son 
âme. L'entretien qu'elle avait eu avec 
Lew lui revenait à la mémoire, et dans 
cette paix, dans cette sérénité de la na
ture, ces confidences lui semblaient main
tenant les divagations d'un homme en 
délire. Ce malheureux prenait à tâche d'a
viver sa douleur et brisait le cœur de son 
eniant. Quel beau rôle pour elle si elle 
parvenait à chasser les fantômes de ce 
ceiveau malade, si elle devenait la Pro
vidence de cette affection charmante, 
l'ange tutélaire qu'invoqueraient, qlue bé
niraient ces deux enfants amoureux;dé
jà même elle les avait mariés, car son 
imagination, une fois lancée en pleine 
carrière,.ne connaissait plus d'obstacles; 
elle finissait ses vieux jours auprès d'eux, 
achetait cette vallée et y faisait bâtir 
uno chaumière, mais 'une chaumière' telle 
qu'en voyaient ses rêves, où elle vi-

L'autre côté de la balance est, pour 
1905, très bien fourni : il comprend 13 
Etats qui ont eu la bonne fortune de 
bouder leurs comptes en bonis. 

Zurioh, dont le budget est considé
rable, et qui connut trop longtemps 
l'ère des déficits, se trouve depuis deux 
exercices dans les cantons favorisés. 
Avec 22 millions de recettes, il a, pour 
1905, 1,440,000 franos de boni (600,000 
en 1904), tandis que 1902 lui donnait 
un déficit supérieur à 1 % million. 

Berne boucle à peu près juste. Une 
douzaine de mille francs de boni par 
an sur un total de plus de 39 millions, 
c'est maigre, mais suffisant et même 
satisfaisant, si on songe aux grosses dé
penses que nos confédérés bernois se 
sont imposées pour développer leur ré
seau ferroviaire. 

Bouclent aussi avec des excédents peu 
considérables : Thurgovie, 1000 f r. (sur 
2,4 millions) ; Appenzell-Extérieur, 5000 
francs (sur 805,000); Uri, 6000 fr. (sur 
380,000); Schaffhouse, 10,000 fr., (sur 
2,2 millions) ; Soleure, 18,000 fr. (sur 3 
millions) ; Grisons, 20,000 fr. (sur 2,3 
millions); Sohwytz, 36,00Of r. (sur 850,000). 

Restent enfin 4 cantons qui ont eu, 
en 1905, des excédents assez forts. :Zoug, 
85,000 fr. (sur 560,000); Fribourg, 123 
mille fr. (sur 4 millions }Ç) ; Genève, 
143,000 fr. (sur 10 millions) — c'est 
malheureusement une exception venant 
après une série de déficits — et enfin 
Vaud, 679,000 fr. (sur 12 millions). 

Au total, ces cantons, favorisés de la 
fortune, ont un excédent de 2 millions % 
environ, dépassant de beaucoup les ré
sultats précédents. 

En résumé, en comptant pour Nid-
wald des résultats semblables à ceux de 
1904, nous avons, pour nos budget can
tonaux, les chiffres suivants : 

Dépenses, 139,8 millions. Recettes, 141,5 
millions. Excédent des recettes, 1,7 mil
lion. Ce résultat vient après une série 
d'années bouclant toutes en déficit. 

On voit que le chiffre de nos budgets 
cantonaux dépasse assez largement celui 
du budget fédéral. 

Malheureusement, les dettes sont, elles 
aussi, considérables : elles ascendent à 
126 millions ; le seul Etat de Nidwald 
ne possède aucune dette consolidée. 
Tous les autres oantons ont leur Grand 
Livre. A la tête de cette liste se trou
vent Berne, aveo 66 millions ; Bâle-
Ville, 56 ; Genève, 41 ; Fribourg, 40 ; 
Zurich et Grisons, 38; St-Gall, 34; 
Neuchâtel, 27, et Vaud, 18 millions. 

Le service de ces dettes cantonales 
absorbe, à lui seul, la belle somme de 
17 millions ; les percepteurs d'impôts ont 
encore du pain sur la planche ! 

Leur tâche serait d'ailleurs grande
ment facilitée si — c'est d'ailleurs le 
cas dans quelques cantons suisses, en 
Argovie, par exemple, — la loi leur don
nait les pouvoirs suffisants pour con
trôler les déclarations des contribuables. 

Avant de réclamer la suppression de 
telle ou telle partie des budgets canto
naux, on devrait d'abord tâcher de 
faire rendre à l'impôt tout ce qu'il doit; 

. l'on n'y arrivera qu'en rendant les péna
lités, pour fausses déclarations, suffisam
ment sévères pour que celui qui en 
aura goûté une fois ne soit plus tenté 
d'y retourner une seconde fois, et puis
que, malheureusement, il existe des 
contribuables déloyaux, qu'on permette 
au fisc de contrôler leurs déclarations ; 
les contribuables honnêtes seront les 
premiers à applaudir à cette mesure. 
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vrait heureuse entre ces deux éppiux dont 
elle aurait fait le bonheur et une ni
chée d'enfants qui l'appelleraient grand' 
mère. 

Et alors, dans l'attendrissement que 
provoquaient chez elle ces beaux pro
jets qu'elle croyait toujours arrivés, 
elle saisit la tête de Ja jeune filleentre 
ses mains et la couvrit de baisers. 

— Cher petit ange, embrassez votre 
vieille grand'mère, s'écria-t-eUe. 

| Gabrielle obéit, non isans se deman
der, toutefois, à quel degré de parenté 
s'arrêterait enfin la comtesse, 

f Mais madame Mirecka ne lui laissa pas 
le temps de réfléchir. 

j — Sais-tu à quoi je pensais, chérie? 
! reprit-elle avec volubilité; je pensais 
i qu'il ferait bon vivre près de vous; j'a-
: chèterai cette vallée, une maisonnette y 
i sciait vite bâtie (car je me contente de 
' peu); l'été, nous trairions nos vaches, 
: nous soignerions nos fleurs; l'hiver, par 

exemple, je t'emmènerais à la ville- Qu'en 
| dis-tu, mignonne, cette idée te sourit-elle ? 
j —• Celte idée me sourirait beaucoup1, 
i répondit Gabrielle, mais la vallée a trou

vé un lajcquéreur, et quand M. Srebro 
achète une chose, c'est qu'il y tient. 

— Comment, encore ce Srebro, dit la 
comtesse avec dépit; je le retrouverai 
donc toujours devant moi; il a donc toute 
la contrée à lui, cet homme? 

De la célébration du mariage 

Le Conseil fédéral vient de trancher, 
dans un cas singulier et plutôt rare, 
une question intéressante. 

En février 1903, M. Charles M. à 
Lausanne et Mme veuue Lina F. née 
C. faisaient insorire leurs promesses de 
mariage devant l'officier de l'état-civil 
d'Yverdon. Par exploit] du 1er juillet 
suivant, Mme F. citait son fiancé à com-
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—• Presque toute, en effet, répondit la 
jeune fille en souriant. 

Parlant ainsi, elles avaient pris le sen
tier à pic qui menait à la vallée; un 
ruisseau sonore coulait à lelurs. pieds, 
frangeant d'écume les grosses pierres. Un 
vieux moulin abandonné se dressait sur 
ses bords. Une passerelle menait à l'au
tre rive, où croissaient quatre marron
niers séculaires; une main pieuse sans 
doute les avait plantés; maintenant ils 
rejoignaient leurs branches au-dessus 
d'une tombe où on lisait ces seuls mots: 

Amant se in morte. 
Ni date, ni nom, ni croix! C'était un 

mystère : personne ne savait quelle dé
pouille abritait la tombe ; seuls les vieux 
marronniers se le disaient dans leurs 
murmures; mais qui comprendra le lan
gage des arbres, où vibrent tant de plain
tes et de chants, de larmes et de rires? 

Peut-être Gabrielle les entendait-elle, 
elle écoulait leurs voix graves; était-ce 
seulement le hasard qui l'avait guidée 
là, ou l'intention de provoquer de nou
veaux enchantements à son impression-
blé cousine; toujours est-il qiu'à peine 
eurent-elles pénétré sous le berceau de 
feuillage, que madame Mirecka s'arrêta 
un doigt sur les lèvres, regardant Gabri
elle avec un sourire. Sur la pierre lom- ! 
baie, tapissée de mousse, un jeune boni- i 
me était assis, semblant absorbé' dans Sa ' 

paraître le 9 juillet à l'hôtel de ville de 
Lausanne, pour y procéder à la célé
bration du mariage. 

Aux jour et heure dits, les deux 
fiancés se présentèrent devant l'officier 
de l'état-civil, qui procéda à la célébra
tion du mariage dans les formes pres
crites. Il demanda à ohaoun des „ com
parants ", séparément, s'ils voulaient se 
prendre pour mari et femme. Tous les 
deux répondirent : „ oui ". L'officier de 
l'état-civil prononça alors la phrase sa
cramentelle: „ Au nom de la loi, je 
vous déclare unis par le mariage " ; 
puis il rédigea l'inscription et invita les 
conjoints à signer au registre. L'époux 
signa, mais, lorsque vint son tour, la 
jeune dame M. refusa purement et sim
plement d'en faire autant, et dès lors 
elle a constamment persisté dans son 
refus. 

Mme M. jugeait, sans doute, que, tant 
qu'elle n'aurait pas apposé sa signature 
sur le registre, le mariage n'était pas 
conclu et qu'en refusant au dernier 
moment d'accomplir cette formalité, elle 
conserverait sa liberté. Telle fut, en 
effet, l'avis des autorités vaudoises de 
surveillance, qui, s'appuyant sur le Com
mentaire de Martin, inclinaient à croire 
que le mariage n'est parfait en la 
forme que lorsque toutes les formalités 
prévues à l'art. 39 de la loi sur l'état-
civil ont été remplies. Toutefois, au vu 
d'instructions du département fédéral 
de justice, l'autorité cantonale dut pren
dre une décision déclarant que l'ins
cription devait être maintenue. 

Mme M. a recouru sans sucoès au 
Conseil fédéral, concluant à ce que 
l'inscription de son prétendu mariage 
fût annulée, afin que la recourante 
puisse reprendre, à l'état-civil, le nom 
de son premier mari. 

Le Conseil fédéral a estimé, avec le 
Guide des officiers de Vètat-civil, que le 
mariage est parfait en la forme dès le mo
ment où, après avoir constaté la volonté 
concordante des fiancés, l'offioier de l'état-
civil a prononcé la formule légale qui 
les déclare unis par le mariage. Après 
cela, l'inscription sur le registre n'est 
que la documentation authentique de 
l'acte qui vient de s'accomplir, et les 
signatures des époux, des témoins et de 
l'officier de l'état-civil ne sont que des 
moyens de preuve renforçant l'authen-
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lecture. Son chapeau de paoll© était posé 
à côté de lui. La brise soulevait ses che
veux noirs bouclés ; ses yeux, largement 
fendus, paraissaient bien doux sous ses 

paupières bordées de longs cils. Le nez, 
•droit et fin, accusait l'énergie. Une bar
be soyeuse ombrageait ses lèvres pure
ment modelées; son teint mat conser
vait encore le duvet le la première jeu
nesse. Sans doute ji éprouva cette im
pression indescriptible qu'éveille en no
tre âme un regard fixé sur nous, car jil 
leva soudain les yeux, et, apercevant les 
deux femmes ,il fut en une seconde siur 
pied et se dirigea vers elles. Grand, élan
cé, il portait avec aisance un élégant cos
tume de gentilhomme fermier. 

Déjà la comteBse avait ajusté son fa
meux lorgnon à branche d'or, et regar
dait le jeune homme dans la blanc des 
yeux. Quoiqu'il ne fût ni galoche, ni ti
mide ,cet examen le fit rougir. 

— Ma tante dit en ce (moment Gabrielle., 
je vous présente, monsieur Jean Srebro, 
le fils de l'heureux propriétaire de la 
vallée. 

La comtesse sourit finement. 
—-Eh bien ! monsieur, je suis enchan

tée de vous voir, di t-elle; peut-être, m'[at
tendais je un peu à votre rencontre. Fi
gurez-vous que votre1 valléei me p|laît é-
normément; j'y voudrais bâtir ma ten
te comme le prophète Elie, mlaiis on in'la 
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tioité de l'insoription. C'est pourquoi 
l'épouse signe avec son nouveau nom 
de femme le nom de famille de son 
mari. 

Le Conseil fédéral a donc écarté le 
recours de Mme M. et invité le Conseil 
d'Etat du canton de Yaud à faire com
pléter l'inscription du mariage par une 
déclaration de l'officier de l'état-civil, 
constatant que l'épouse a refusé de si
gner. 

Il faut toutefois observer que la déci
sion du Conseil fédéral ne concerne que 
l'insoription sur le registre de l'état-
civil et la forme externe de la célébra
tion du mariage. Mme M. demeure 
libre de s'adresser aux tribunaux pour 
faire prononcer que son mariage est 
nul, som consentement ayant été vicié 
par une erreur essentielle. 

Mais à oelles ou à oeux qui seraient 
tentés de l'imiter, cet exemple démon
trera qu'en pareille oocurence il faut 
savoir s'arrêter à temps. Il ne suffit pas 
de refuser sa signature; en matière 
de mariage, c'est le „oui" qui est 
déoisif et qui, maintenant plus que 
jamais, méritera l'épithète de fatal. 

CANTON DU VALAIS 
P e r s o n n e l ense ignant . — Le 

Département de l'Instruction publique 
rappelle aux administrations communa
les qu'à teneur de l'art. 28, al. 2 de la 
loi scolaire, le choix du personnel ensei
gnant des éooles primaires doit lui être 
soumis jusqu'au 1er octobre (au moyen 
du formulaire transmis dons ce but aux 
administrations communales en juillet 
dernier). La non-observation de cet ar
ticle est passible de l'amende 'prévue à 
l'art. 56. 

Par la même occasion, il est égale
ment remémoré la décision du Conseil 
d'Etat prise le 16 septembre 1905 et 
suivant laquelle le personnel enseignant 
de toutes les éooles moyennes, ménagè
res et professionnelles, subventionnées 
par l'Etat ou la Confédération, doit 
aussi être porté à la connaissance du 
susdit département et soumis à son ap
probation jusqu'au 1er octobre au plus 
tard de chaque année. 

(Communiqué.) 
Nos v ins à l ' expos i t ion de Mi

lan . — La Gazette et à la suite d'au
tres confrères du oanton avaient annoncé 
que les vins du Valais à l'exposition de 
Milan avaient obtenu le diplôme d'hon
neur, soit la plus haute distinotion. La 
Feuille d'avis se dit autorisée à déclarer 
cette nouvelle „inexacte et prématurée". 
„D'abord, dit-elle, le diplôme d'honneur 
n'est pas la plus haute distinction. Voici 
dans quel ordre de mérite seront attri
buées les récompenses : 
1. Diplôme de Grand Prix 19 à 20 p. 
2. Diplôme d'honneur 15 à 18 „ 
3. Diplôme médaille d'or 11 à 14 „ 
4. Diplôme médaille d'argent 8 à 10 „ 
5. Diplôme médaille de bronze 5 à 7 „ 
6. Mention honorable 1 à 4 „ 

Or, la publication des listes de ré
compenses par le jury supérieur qui 
s'est réuni avant-hier meroredi, n'aura 

dit que vOus étiez des propriétaires fa
rouches et jaloux. ' 

—• Mon père, pais moi! Imladiaime, fit le 
jeune homm^; mon pjènei pftajfciq'uei la po
litique à la Bismarck; moi je suis pour 
la liberté; cette vallée ne perdra-t-elle 
pas de son charme lorsqu'on l'aura join
te à notre parc, taillée, nivelée; je re
gretterai toujours ce beau désordre de
là nature qui est l'art, d'un art meilleUir 
que celui des dessinateurs de parcs. 

-— Bravo! vous avez raison! s'écria la 
comtesse, je suis de votre avis; vous 
avez du cœur, vous êtes artiste, poète, 
n'est-ce pas? J'adore les vers, je rimail
le même quelque fois, telle que vous me 
voyez. 

Jean ne put s'empéchér d© sourire, ses 
grandis yeux se posaient sur oeux de 
Gabrielle. 

— Mion Dieu, madame, quitte à détrui
re la bonne opinion que vous voulez 
bien avoir de moi, je vous avoue que fie 
n'ai jamais croisé deux rimes ; d'ailleurs 
j'arrive du camp de Tsarskoéi-Sélo, où j'ai 
servi dans les chevaliers-gardes... et la 
vie de garnison n'est pas faite pour ap
privoiser la muse. 

— Vous avez servi dans les chevaliers-
gardes ,s'écria la comtesse, à Tsarskoé-
Sélo ? 

— Oui, madame. 
— Alors, vous avez connu mion neveu ; 

quel charmant garçon, n'est-ce pas? com
me il est bon; quel cœur! 

lieu que le 27 courant; à cette date 
seulement nous pourrons savoir si nos 
vins auront obtenu le prix demandé; 
ce que nous espérons et attendons". 

Disons à oe propoi que le jury de la 
section des vins, qui a remis son rap
port au jury supérieur de l'exposition, 
propose pour les vins du Valais le 
,.Diplôme de Grand Prix" et non le 
diplôme d'honneur. 

Voioi maintenant la liste des expo
sants en vins valaisans, le corn des vins 
exposés et le nombre d'exposants de 
ohaque pays : 

E. Dubuis, Eibordy & Cie (membre 
du jury) ; Association agricole du Va
lais, Sion ; Gilliard Edmond, Sion ; 
Evêché, Sion ; Paul de Torrenté, Sion ; 
Orsat, frères, Martigny ; Muller - Baur 
W. D., Sierre; A. Martin, Monthey; 
les fils d'Ignace Esseiva, Sion ; Loye 
Joseph, Grimentz; Antille Benoît, Mu-
raz sur Sierre ; Troxler-Genetti, Sion; 
Bourgeoisie de Grimentz, Grimentz. 

Les vins valaisans exposés sont les 
suivants : Fendant, Dôle, Glacier, Johan-
nisberg, Arvine, Bouge du pays, Mal
voisie pressé doux, Grandinoz, Umagne, 
Muscat, Evouettes. 

Pour chaque pays le nombre des ex
posant est le suivant: 

Suisse 61, dont 13 pour le Valais, 
Vaud 41, Berne 2, Neucbâtel 1, Genève 
1, Bâle 1, Zurich 1. L'Italie compte 
423 exposants ; la Russie 12 (entre autres 
le département de l'agriculture) ; le 
Portugal 21, parmi lesquels la compa
gnie commerciale et agricole des vins 
de Porto et la compagnie générale d'a-
grioulture de Douro, Bulgarie 19, Hon
grie 1 (Société nationale de viticulture 
hongroise). Autriche 1 ; Angleterre 1 
(Whiskey); 

L'Amérique latine a 13 exposants se 
répartissant comme suit : Brésil 1 (gou
vernement de l'Etat de Rio Grande du 
Sud) ; Uruguay 7 ; République Argen
tine 5. Le nombre exact des exposants 
français ne nous est pas connu ; il est 
considérable. 

Notre béta i l à mi lan . — Notre 
canton est représenté à l'exposition de 
Milan par 4 groupes pour le petit bé
tail et un groupe pour la race d'Hérens, 

Trafic sur la l igne du Sîniplou. 
— La moyenne des voyageurs qui ont 
traversé le tunnel du Simplon en août.n 
est de 1565 par jour, ce qui représente,, 
pour le mois entier, un chiffre de; 
46,515 voyageurs, contre 117,154 durant 
le même mois de l'année d'ouverture 
du Gothard. Ne pas oublier qu'à cette; 
époque, le Gothard n'avait pas de con
current. 

D o u a u e m e n t des m a r c h a n d i 
se s i m p o r t é e s d 'I ta l ie . — Il a été 
reconnu nécessaire de transférer de Bri
gue à Domodossola les opérations 
douanières pour ce qui concerne les 
animaux et les envois do viande qui 
s'importent et transitent par la ligne 
du Simplon. Le bureau de douane 
suisse à Domodossola, où se fait déjà 
la visite sanitaire du bétail, procédera 
à ces opérations. 

Cette modification entrera en vigueur 
le 1er octobre proohain. 

» • ; « ! " » ' gi'-aww» 

— Peut-être bien, madame), si vous 
vouliez seulement me dire son nom. 

— Samuel ! le prince Samuel Zborows-
ki. 

— Ah ! mais certainement ; le prince 
élait mon commandant; et je suis heu
reux de vous exprimer ici; toute la re
connaissance, toute la respectueuse ami
tié que je lui ai vouées. En mainte cir
constance, il a été peur moi un protec
teur, un ami véritable. 

En disant, cela, Jean paraissait vive
ment ému; la Comtesse l'écoutait lies Luî
mes aux yeux; désormais eliei lui était 

i gagnée sans retour; elle le trouvait beau, 
1 bon, distingué. Comme elle avait des rela-
| lions partout, elle lui cita- différents noms 

de l'aristocratie russe, et la convensa-
'' tion se prolongea. 
| Dans la vallée, l'ombre descendait lé

gère et douce, les arbres prenaient une 
teinte uniforme. Parfois, quand la bri
se passait entre les branches, Jean et Ga
brielle échangeaient un long et radieux 
sourire chargé de tendresse, comme ce 
beau soir d'été. 

Il était temps de se< séparer, la nuit, 
venait et Lew pouvait, être inquiet. 

— Je ne vous dis pas adieu, monsieur 
mais au revoir ,dit la comtesse, faites 
ma commission à monsieur votre père 
peut-être nous entendrons-nous ara sujet 
de la: vallée. 

Jean s'inclina et serra la main de Ga
brielle; une dernière' fois ils se, retour-! 

R o u t e du S implon . — La poste 
du Simplon a fini son service le 15 
septembre; on annonce également que 
le facteur et les cantonniers de la route 
se retirent, en sorte que le célèbre 
passage sera complètement abandonné, 
à la merci des rafales et des tourmen
tes de neige jusqu'au printemps pro
chain. Les communications postales en
tre l'hospice et Iselle seront autant que 
possible maintenues. Entre Brigue et 
Brigerberg, une voiture postale à un 
cheval continuera le service ; elle part 
de Brigue à 7 heures du matin pour 
revenir le soir à 6 heures. La poste de 
Thermen est maintenue. 

I m p o r t a t i o n de ra i s ins fra is . 
— Par déoision du Conseil fédéral, les 
raisins frais qui ont acquitté les droits 
de douane comme raisins de table, ne 
peuvent être utilisés pour faire du vin 
que sur autorisation préalable de la 
direction générale des douanes et après 
le payement supplémentaire des droits 
de douane et de monopole. 

Les infraotions à la présente disposi
tion entraîneront des poursuites pour 
importation en fraude. 

L 'année fores t i ère 1 9 0 5 eu 
Vala i s . — Les coupes ordinaires et 
extraordinaires effectuées dans nos forêts 
en 1905 représentent 64,191 m3. 

La Confédération a subsidié de 
6,513 fr. 67 cinq projets de reboisement 
et travaux de défense dans les forêts 
dites : Escherwald-Schuttiârchen, Crans, 
Bas-Combe, Scion Golatez-Fasces, le 
Tabary ; elle en a de plus approuvé 
sept dans les forêts dites : Laub et 
Kessischluoht, Wartbul-Eggishorn, Im 
Massholder, In den Brànden, Vélaz et 
Combe aux Guex, Soion Golatez Fasces, 
Les Cerniers, formant une subvention 
totale de 41,999 fr. 60. 

R é c o m p e n s e s a u x d o m e s t i q u e s 
f e m m e s pour Noël 1 9 0 6 . — La 
Société d'utilité publique des femmes 
suisses (U. P. F. S.) invite les maîtres 
de toutes les parties de la Suisse à 
faire inscrire, pour les récompenses de 
cette année, offertes par cette société, 
les fidèles domestiques à leur servioe 
depuis de longues années. 

Le règlement des récompenses dit 
entr'autres : 

On peut avoir un diplôme (récompense 
1er degré) pour toute employée ou do
mestique qui est au service de la même 
famille depuis 5 années consécutives et 
qui demeure avec la famille. 5 années 
de plus de service, toujours dans la 
même famille et après une nouvelle 
inscription, donnent droit à une bro
che d'argant (récompense 2me degré). 
On ne peut demander la broche pour 
une domestique, même si elle a 10 an
nées ou plus de service dans la même 
famille, que si, auparavant, elle a déjà 
obtenu le diplôme. Diplôme, broche et 
montre (récompense 3me degré pour 
25 aas de service), ne peuvent être 
remis la même année. 

Les membres de la Société U. P. F. S. 
reçoivent gratis les récompenses (1er et 
2me degré) pour leurs domestiques ; 
mais les membres doivent faire partie 
de la Sooiété depuis au moins 6 ans 

nèrent, et malgré l'ombre grandissante 
autour d'eux, ils virent encorei oe que 
disaient leurs regards. 

III 
Le même isoir, vers dix heures, SrebrO' 

et son fils fumaient sur la terrasse du 
château de Horodec. Les quatre p'ortes-
ienêtres du salon étaient ouvertes. Dans 
le jour discret qu'y jetaient les lampes 
sious leurs globes Opaq'ues, on entrevo
yait des coins de glace reflétant des bron
zes, des dorures, des étoffes soyeuses 
suri es quelles ressor talent les blancheurs 
des marbres. Car il y avait bientôt dix 
ans que la vieille1 demeure s'était trans
formée. Le financier avait réalisé ses pro
jets d'autrefois. Maintenant le parc se 
dessinait avec ses larges allées „ses quin
conces ,ses statues et ses fontaines tran
chant sur le vert clair des gazons .La for
tune de Srebro s'était, encore accrue; il y 
avait gagné en influence et en. considé
ration .L'EJat lui-même lui devait sa ré
forme économique, il avait porcéi ci© grand 
corps de voies ferrées, comme d'autant 
de veines où le sang, la richesse allaient 
désormais circuler librement. Sa maison 
de banque était une des plus paissantes 
maisons financières. Enfin il se reposait; 
cette prodigieuse' machine à argent sui
vait l'impulsion reçue. Comblé d'hon
neurs, chamarré d'ordres, créé baron du 
Si-Empire; toléré plutôt qu'admis dans 
la liante société; il rêvait pour son fils 

pour recevoir gratis la récompense 3me 
degré, soit une montre d'argent. Les 
maîtres qui ne sont pas depuis 6 ans 
membres de la Société U. P. F. S. 
paient la moitié du prix coûtant. 

Les non-sociétaires ne peuvent obte
nir de récompenses pour leurs domesti
ques, que moyennant un don au Fonds 
des récompenses, au minimum 3 fr. 
pour le diplôme et 5 fr. pour la bro
che. 

Les membres de sections de la So
ciété U. P. F. S., les membres isolés et 
les non-sociétaires, habitant une localité 
où il y a un comité de section, doi
vent s'adresser à la présidente de ce 
comité ; s'il n'y a pas de comité de sec
tion dans la localité, il faut s'adresser 
directement à la présidente de la Com
mission des domestiques, Mme Hauser-
Hauser, à Lucerne. 

Après le 31 octobre, on n'acceptera 
plus d'inscription pour distribution de 
récompenses à Noël 1906. Espérons que 
cette année, comme précédemment, un 
grand nombre de fidèles domestiques 
seront encouragées par ce témoignage 
public de reconnaissance et d'estime. 

l i a l èpre eu Vala i s . — Une stu
péfiante nouvelle nous arrive de Berne. 
Si nous en croyons le correspondant de 
cette ville au National suisse, la lèpre 
existerait dans notre camton ; cette cons
tatation aurait été faite vendredi der
nier à Sierre, à l'occasion du recruto-
ment. Parmi les recrues qui s'y présen
taient se trouvait un jeune homme dont 
la face tuméfiée et pleine de cicatrices 
frappa les médecins. Pendant qu'on 
l'examinait, le jeune homme dit lui-
même, sans apparente émotion : 

— Ja, ich bin leprôs ! et il ajouta 
que, dans la petite vallée qu'il habite, 
deux familles étaient, depuis fort long
temps, la proie de cette terrible mala
die. 

Toujours au dire de oe correspon
dant, à ce même recrutement, les méde
cins se sont aussi trouvés en présence 
d'un fou, qui attend depuis plus de 5 
ans que le Conseil d'Etat se décide à 
l'interner. 

Nous ne savons ce qu'il y a de vrai 
dans ces deux révélations, que le dit 
correspondant oertifie authentiques. A 
raison de la publicité qui leur a. été.. 
donnée, le gouvernement ne peut man
quer, sans doute, de s'expliquer. 

Contrée de S ierre . — Réponse. — 
Monsieur du Signalverein vient d'ap
pliquer sur la langue de l'audacieux 
correspondant du Nouvelliste un cata
plasme de première marque, oui, un 
cataplasme de toute dernière invention. 
Il est si fort et si puissant qu'il ne 
contient que du vent! Voir n° 74 du 
Confédéré, soit du 15 septembre. 

Aimable adversaire, relisez votre fac-
tum sans parti pris et vous aurez honte 
et de votre logique et des raisons que 
vous apportez. Un enfant des écoles 
primaires raisonnerait mieux que vous. 
Vous voulez prouver que la colombe 
est une héroïne indignement attaquée 
et, pour ce faire, vous avancez grave
ment que L. C. porte du faux bidon. 
Cet argument est réellement délicat et 

un mariage princier. Etaient^* cette per
pétuelle tension d'esprit ,ce labeur, ces 
émotions qui l'avaient vieilli avant l'â
ge I Ses cheveux avaient blanchi ,son vi-
sag,e s'était creusé de rides ,son regard 
exprimait parfois plus que de la lassi
tude, du désespoir! Mais qui| donc pou
vait scruter ses pensées, douter de son 
bonheur? qui donc le surprendrait la nuit 
se levant hagard ,allumant ses flambeaux 
pour chasser les horribles fantômes qui 
l'iobsériaient jmarchant, jusqu'à ce que 
le jour filtrât les rideaux baissés V Alors 
le soleil entrait aussi dans son âme; il 
ouvrait la fenêtre, souriait, à cette blan
cheur de l'aube; il respirait la fraîcheur 
qui tombait, comme un baume sur sa 
blessure secrète, et il oubliait ou fei
gnait d'oublier! Non ,il n'avait point de 
crime sur la conscience: ,il avait obéi 
à une de ces fatalités ,ou plutôt de ces 
impulsions instinctives dont l'homme 
n'est pas plus responsable quia de la dé
mence. D'aillcuns, où c-tait-fellie cette sanc
tion morale qui, tôt ou tard, dit-on, doit 
frapper le coupable? Au contraire tout 
lui avait réussi .Son fils, ce fils unique 
en qui il revivait pour ainsi dire, n'avait-
il pas tous les dons, toutes les qualités de 
l'esprit et du cœur? Ne fallait-il pas lui 
laisser un nom honoré? Qu'importe qu'un 
innocent souffrît, à sa place! lui se de
vait à son enfant; et, à cette pensée, ses 
remords eux-mêmes lui devenaient chers. 

(A suivre) 
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la oonolusion foudroyante. D'autre part, 
que diriez-vous si nous vous imitions dans 
le choix des armes ? Dans le vulgaire on 
prétend qu'un faux bidon est souvent 
un signe de bonne conduite. Dans ce 
cas qu'avez-vous fait du vôtre ? Est-ce 
peut-être la colombe qui vous a sorvi 
d'antidote ? 

En vrai chasseur, vous avez plus 
d'une flèche dans votre oarquois. Voici 
la seconde plus terrible que la première. 
Vous la trempez dans tout ce qu'il y a 
de plus mordant dans la créature nu-
maine. Vous nous dites que nous jalou
sons la colombe. Mauvais plaisant ! 
Pour le coup c'est votre tête qui rêve 
et qui chante. Par tous les dieux que la 
fable a mis dans son panthéon, nous 
vous jurons notre parole d'honneur que 
jamais vous trouverez en nous un con
current. Non, jamais nous ne jalouserons 
le triste honneur d'avoir des relations 
avec une colombe dont toutes les plumes 
portent le sceau de l'anathème. Vous 
voyez donc que votre flèche fait rico
chet et revient sonner à votre oreille : 
T'as dit une sottise! 

Parcourez toutes les oorrrespondances 
du Nouvelliste et nulle part vous trou
verez qu'on ait affirmé que la colombe 
avait besoin de la charité publique. Dès 
lors vous imitez le proverbial guerrier 
dans sa lutte furibonde contre les 
moulins à vent. C'est par là que vous 
nous prouvez bien que la terre entière 
doit admirer l'honnête et juste colombe, 
oui, cette colombe qui a fait preuve 
d'honnêteté et de justice en sauvegar
dant l'honneur de B. après l'avoir ruiné 
par ses excès de toilette, etc. Ici encore, 
mon ami, la mèche de votre défense ne 
vaut pas la chandelle. 

Nous, lâche et poltron pour avoir dit 
la vérité et satisfait l'opinion publique? 
Cynique farceur, a-t on jamais entendu 
chose pareille? Vous trouvez la raison 
de votre accusation dans le fait que le 
correspondant du Nouvelliste a signé ses 
lettres sous les initiales L. C. E t vous, 
comment signez vous votre magistrale 
production ? Nous est avis que Signal-
verein est un terme aussi fictif que L.C. 
Dès lors, cher docteur, guérissez avant 
tout votre blessure incurable. 

Courtois adversaire, vous n'êtes pas 
bien renseigné sur la propriété des 
noms. Par suite de cette erreur, vous 
blessez la colombe en voulant la dé
fendre. Vous ressemblez à l'ours de la 
fable qui, pour chasser une mouche du 
front de son maître, le tue avec un 
caillou. Dans le baptême imaginaire 
votre héroïne a reçu deux beaux noms: 
Colombe dans le monde des correspon
dants et Helvetia dans le vulgaire. Vous 
voilà bien renseigné. Vous n'imiterez 
donc plus le lourd ami de la fable. 
Quant aux aptitudes de médire et de 
calomnier que vous lui attribuez si lar
gement, nous les lui accordons volon
tiers. Sur ce chapitre nous vous ren
dons justice. 

Les moyens d'existence de L. C. ne 
reposent nullement sur la charité pu
blique des contribuables. I l vit de son 
trav.ail et il a des titres garantis par 
les lois tout aussi bien que n'importe 
quel honorable citoyen. Pouvezvous en 
dire autant? Nous connaissons le vieux 
sac de cuir qu'on promenait autrefois 
nuitamment dans les vignes à l'époque 
des vendanges ! Votre allégation n'est 
donc tombée de votre plume que pour 
le seul but d'avilir et de dénigrer. C'est 
là votre marque de fabrique et votre 
genre de logique ! 

Finissons cette discussion qui n'aura 
jamais d'autres résultats que celui d'a-
muRer la galerie. Nous vous laissons 
pleine liberté d'entourer votre colombe 
d'un auréole de gloire, de vertu, de 
justice et d'honnêteté idéales. C'est votre 
devoir; car elle se sacrifie tout à vous. 
Nous réclamons seulement la même li
berté de penser. Si vous tenez à savoir 
combien graude est notre admiration 
pour elle, nous vous la dépeignons d'un 
seul trait : Mal penser, mal dire et mal 
faire, c'est en trois mots son portrait. 

Louis Chariot. 

S i e r r e . — Les personnes qui dé
tiennent encore des carnets de loterie 
de la „Sierroise" sont priées d'en faire 
tenir le talon ou l'argent jusqu'au 25 et. 
le tirage étant fixé au 30 sept. 

Passé ce terme, le carnet sera consi
déré comme acquis au porteur et en
caissement sera pris pour la valeur 
totale. 

Merci aux généreux donateurs. 
Le Comité. 

A. l a f r o u t l è r e . — Un krach à 
Thonon. — La banque Pinget frères, à 
Thonon, vient de suspendre ses paie

ments. Le passif serait de 4 millions 
contre un actif de 1 %, million environ. 

Grande est l'émotion à Thonon, à 
Evian et dans tout l'arrondissement. 
Plusieurs industries locales et régionales ; 
rattachées à la banque Pinget, se trouvent 
gravement compromises. 

Ajoutons qu'un des directeurs de la 
banque est M. Louis Pinget, anoien 
maire clérical de Thonon qui a été 
remplacé par le député radical Meroier. 

H é r é m e u c e . — Incendie. — Un in
cendie s'est déclaré mercredi matin, à 
2 heures, à Hérémence ; il a consumé 
une maison d'habitation. Grâce aux 
prompts secours, le feu a pu être loca
lisé, de sorte que les autres construc
tions, toutes en bois, ont pu être pré
servées. 

C o l l è g e d e B r i g u e . — La rentrée 
de cet établissement est ajournée au 
1er octobre, à raison des travaux d'ins
tallation du chauffage central. 

(Communiqué.) 

C o u r s e v é l o c i p é d i q u e . — Le 
Vélo-Club montheysan courra dimanche 
30 et. son 2me championnat annuel sur 
le parcours Monthey-Martigny (La Bâ-
tiaz) et retour, soit 40 km. 

Cette course est ouverte : a) à tout 
cycliste habitant le canton ou faisant 
partie d'un Vélo-Club valaisan ; b) à 
tout cycliste habitant les localités vau-
doises riveraines de Villeneuve à Lavey-
les-Bains ou faisant partie du Vélo-Club 
de Bex. 

La finance d'inscription est de 3 fr. 
par coureur, à faire parvenir 24 heures 
avant la course. 

Les entraîneurs et suiveurs ne seront 
pas autorisés. 

Le départ est fixé à 7 heures du ma
tin sur la Place du Marché, où les par
ticipants devront se présenter à 6 h. 30 
pour recevoir leur numéro et contre
marque. 

Des prix à partir de 20 fr. en nature 
(1er) seront remis à la moitié des cou
reurs (les 4 premiers recevront en plus 
une couronne de laurier ou chêne), et 
un diplôme sera en outre délivré à tout 
coureur ayant couvert la distance (40 
km.) en 1 h. 30. 

Il y aura aussi une course d'Inter-
Club, pour laquelle la finance d'inscrip
tion est de 5 fr. par club. Les noms 
des coureurs représentant les différents 
clubs devront être indiqués au plus tard 
24 h. avant la course, avec inscription 
individuelle pour les prix et diplômes. 

Les inscriptions sont reçues dès ce 
jour chez M. Joseph Chappex, prési
dent du Vélo-Club de Monthey. 

En cas de mauvais temps la course 
sera renvoyée au dimanche suivant. 

L e y t r o n . — Le tirage de la tom
bola de la fanfare est fixé au dimanche 
30 et. irrévocablement. 

F o i r e . — Martigny-Ville, lundi 24 
oourant. 

Confédération Suisse 

C. F . F . — Le Conseil d'adminis
tration des Chemins de fer fédéraux se 
réunira le 28 septembre pour une ses
sion de deux jours. 

A l'ordre du jour figurent le budget 
et les statuts de la caisse de pension. 

m i l i t a i r e . — Le tribunal militaire 
de la VlIIme division a condamné : 

1. Le capitaine-instructeur Caderas 
(en fuite) : à 5 ans de réclusion, à la 
dégradation et à 10 ans de privation 
des droits civiques pour détournement 
de 3835 fr. au préjudice de l'ordinaire 
(caisse de division et caisse de l'école 
d'aspirants). 

2. Le soldat du train Hasonfratz, à 6 
mois d'emprisonnement pour insubordi- . 
nation et voies de faits sur un appointé. 

C a i s s e d e r e t r a i t e d u p e r s o n 
n e l d e s C. F . F . — La Commission 
du Conseil d'administration des C. F . F., 
réunie lundi et mardi, a discuté les sta
tuts de la caisse de pensions et de se
cours. D'après la Bévue, la Commission 
a pris à l'unanimité des décisions qui, 
comparativement aux propositions de la 
Direction géuérale, constituent, sur plu
sieurs points, des concessions au per
sonnel. 

Nouvelles des Cantons 
V a u d . — La mise de Marges. — La 

mise des vins de la commune de Mor-
ges est fixée au mardi 2 ootobre, à 
2 h. % après midi, au Casino. 

T e s s i u . — Les vols à la poste de 
Lugano. — On écrit à la Zûricher Post 
qu'il se commet constamment des vols à 
la poste de Lugano, sans qu'on puisse 
en découvrir les auteurs. Le journal 
zurichois accuse la direction générale 
de }es tolérer. Celle-ci déclare que de
puis longtemps elle fait les plus grands 
efforts pour découvrir les auteurs de 
ces vols. Des enquêtes administratives 
et judioiaires sont ouvertes, mais n'ont 
pas donné jusqu'ioi de résultats. I l y a 
au bureau de poste de Lugano 60 em
ployés, sans les supplémentaires, ce qui 
rend l'enquête très difficile ; en atten
dant, malheureusement, le public n'a 
plus confiance dans la poste. 

B e r n e . — Le drame dUnterlaken. — 
M. Leontieff, père de la meurtrière de 
M. Mûller à l'hôtel Jungfrau à Inter-
lakèn, a eu une entrevue avec elle, dans 
sa cellule ; cette entrevue a eu un ca
ractère vraiment tragique. Le geôlier 
et sa femme y assisstaient seuls. 

M; Leontieff a causé en français à sa 
fille. 

I l a embrassé Tatiana, c'est son nom, 
mais celle-ci est restée indifférente, 
muette, sans même répondre à son père. 

Il y eut un instant de silence, puis 
M. Leontieff jeta cette apostrophe à la 
prisonnière : 

— Explique-toi sur ton orime. Pour
quoi cette honte pour ta mère, pour 
ton père, pour nous tous ? N'as-tu pas 
aussi pensé à toi ? Ne t'es-tu pas dit 
que tu allais ainsi finir ta vie dans une 
maison de force ? 

A ces mots, Tatiana regarda son père 
longuement, comme figée ; puis M. Leon
tieff faisant mine de vouloir encore lui 
adresser des reproches, elle s'écria d'une 
voix vibrante: 

T- Ce que j 'ai fait ne vous regarde 
absolument pas; ce que j 'ai fait, je l'ai 
fait pour mes idées et parce que je l'ai 
voulu. D'ailleurs, vous n'avez qu'à vous 
retirer d'ici, où vous n'avez absolument 
rien à faire! 

Jusqu'ici la meurtrière est restée 
muette tant sur les mobiles qui l'ont 
guidée, que sur la personnalité qu'elle 
voulait atteindre ; il se confirme, d'au
tre part, que si, malgré le régime au
quel elle va être soumise, la jeune prison
nière persistait dans son refus de parler, 
elle serait avant peu dirigée sur l'asile 
des aliénés de Munsigen pour y être 
soumise à l'expertise de médecins spé
cialistes. 

On annonce l'arrivée de Mme Leon
tieff à Interlaken, Tatiana ayant mani
festé le désir de l'embrasser. 

Z u r i c h . — Une noce tragique. — Le 
manœuvre Crami mariait sa fille avant-
hier. Naturellement, comme dans toute 
noce quise respeote, il y eut banquet et les 
mets furent copieusement arrosés. Trop 
copieusement même, car, au dessert, 
Crami trouva moyen de se fâoher et de 
se disputer avec un nommé Piazza qui, 
peu galant, ne voulait pas admettre 
que la mariée fût la plus belle des ma
riées, et le nouvel époux le plus heu
reux des hommes. 

Des mots on en vint bientôt aux 
actes et Crami, saisissant un couteau, 
le plongea tout entier dans le ventre 
de son antagoniste, qui fut tué sur le 
coup. 

Le meurtrier a été immédiatement 
arrêté. 

G r i s o u s . — Massacre de gibier. — 
101 chamois et 2 chevreuils, sans comp
ter d'autres pièces de gibier, ont été 
tirés dès le premier jour do la chasse, 
lundi dernier, sur la montagne de Spad-
latscha, jusqu'ici district mis à ban. 
Pour mettre fin à un tel massacre, le 
Conseil d'Etat a interdit cette chasse 
dès mercredi soir. 

Nouvelles étrangères 

Les événements de Russie 
Tonjonrs les troubles 

Les désordres agraires continuent 
dans les provinces de Vladimir, Tver, 
Orel, Kief, Volhynie, Minsk. Les désor
dres sont accompagnés d'incendies, de 
pillages et d'égorgements de bestiaux. 
Il se produit continuellement des con
flits avec la police et les troupes. 

Dans les villages de Lysa et de Gora, 
une grande révolte agraire a éclaté. 
Tous les fonctionnaires locaux ont été 
mutilés, un domaine a été brûlé. 

Les cosaques, arrivés en toute hâte, 
ont arrêté 220 paysans. 

Meurtres 
Le colonel d'artillerie Nicolaïeff, à 

Varsovie, a été tué meroredi matiu à 

coups de revolver. Le meurtrier s'est 
enfui. 

A Taschkent, jeudi, le prooureur de 
la Cour a été tué à ooups de revolver 
par un étudiant qui a été arrêté. 

Incendie et massacres au Caucase 
Le gouverneur général du Caucase 

annonoe d'Erivan que 4 villages tarta-
res du distriot de San-Gesur ont été ré
duits en cendres. Les habitants qui ont 
échappé au massacre se sont enfuis-
Les récoltes ont été brûlées et le bétail 
a été dispersé. Les habitants de 7 vil
lages arméniens sont les coupables. Ils 
avaient disparu lorsque la troupe est 
arrivée. 

Une catastrophé de chemin de fer 
aux Etats-Unis 

Une épouvantable catastrophe, cau
sant près de 150 victimes, est survenue 
mardi sur une voie ferrée à New-York. 
Un train se dirigeant vers le Nord, sur 
la ligne de Chicago-Rockisland a dé
raillé et ayant éventré le parapet d'un 
pont est tombé dans la rivière Cimar: 
ron, entre Dover et Kingfisher-Okla-
homa. 

Le train se composait de fourgons à 
bagages, d'un wagon-poste et de plu
sieurs grands wagons Pullmann. Les fils 
télégraphiques qui étaient fixés sur le 
parapet du pont furent entraînés avec 
le convoi et brisés net, isolant ainsi les 
sinistrés de tout secours. Le pont, qui 
avait ainsi cédé, était, pense-t-on, dé
gradé par les pluies considérables qui 
sont tombées pendant ces dernières se
maines. 

On dit que 150 voyageurs ont été 
précipités en plein sommeil, à cette 
heure encore matinale, dans la rivière 
assez profonde à cet endroit. Certains 
autres disent que huit personnes seule
ment sur 225 passagers que le train 
emportait, paraît-il, avec lui, ont pu se 
sauver du sinistre. 

De Kingfisher, on annonce que beau
coup de passagers du train sinistré ont 
été sauvés par un train de secours qui 
est arrivé à Kingfisher. Les survivants 
étaient plus morts que vifs à la suite 
de oe terrible accident. Ils sont soignés 
dans les différents hôtels de la ville. 

On dit qu'un wagon-fumoir est en 
partie submergé, alors que deux Pull-
mann-cars et deux autres wagons sont 
restés sur la voie. Le mécanicien, le 
chauffeur et les commis des postes ont 
réussi à se sauver. D'après un télégramme 
de Wiohita (Kansas), trois seulement 
des voyageurs ont été sauvés. Enfin, 
une dernière version veut qu'une por
tion du train soit restée sur le pont ou 
accrochée au tablier et que ceux qui y 
étaient restés la vie sauve ne purent 
qu'à grand'peine organiser les première» 
tentatives de sauvetage. On aurait à 
l'heure aotuelle, retiré du Cimmaron 47 
cadavres de naufragés atrocement mu
tilés. 

C'est Oklahoma qui est la ville la 
plus proohe et c'est de là qu'ont dû 
partir les secours les plus effioaces et 
que pourront venir des nouvelles plus 
détaillées. 

Suivant ses dernières informations, la 
Compagnie du chemin de fer prétend 
que les grands wagons Pullmann ne 
sont pas tombés dans la rivière, ce qui 
exclurait de la catastrophe un grand 
nombre de voyageurs. 

Un cyclone à Hon-Kong 
Un typhon d'une violence terrible 

s'est abattu mardi matin sur Hong-Kong. 
Le cyclone a duré 2 heures. Il a causé 
des dégâts considérables à la navigation. 
28 navires ont été ou coulés ou en
dommagés. 

Les dommages à terre sont considé
rables, mais l'évaluation n'en sera pas 
possible avant plusieurs jours. Le port 
est jonché d'épaves, et l'on craint pour 
le sort des embarcations indigènes qui 
sillonnent la côte. Des constructions, 
dont une caserne provisoire ont été dé
truites. 

Au moment où le typhon s'est abattu 
sur Hong-Kong, l'Observatoire ne pré
voyait qu'un vent très modéré. Une 
demi-heure après le signal des canons, 
l'ouragan était à son comble et il a 
duré 2 heures. 

La péninsule de Kau-Lun a été la 
plus éprouvée. Plus de 1000 sampans 
et jonques ont disparu. A Hon-Kong, 
les entrepôts ont été engloutis. Los 
maisons du port se sont effondrées. La 
caserne est en ruines. 

D'après les dernières informations 
venues de Hong-Kong, le typhon a fait 
un millier de victimes. 



Offre très avantageuse! 
Nous avisons notre honorable clientèle que nous avons reçu un très grand choix de JUPES et 

TROTTEURS en tous genres et à très bas prix. 

Nous rendons surtout attentifs sur les séries suivantes : 
SERIE 1 SERIE 2 SERIE 3 SERIE 4 SERIE 5 

Jupe trotteur, Drap fantaisie 
Fr. 10.75 

Jupe élégante, quadrillée noir Trotteur, genre anglais, très Jupe en drap noir et marin der-
et blanc Fr. 13.75 solide Fr. 13.75 nière coupe Fr. 1G.75 

Jupe en drap fantaisie, haute 
nouveauté Fr. 19.50 

Arrivage journalier des 

dernières Nouveautés en Confections pour Daines et Enfants 
GrandUne, 40 GROSCH & GREIFF Montrera 

Horlogerie 
Orfèvrerie -

Bijouterie 
Optique 

H ^ R T M O R E T 
-Ville 

Grand choix de 
Montres , P e n d u l e s e t R é v e i l s en tous genres 

Riche assortiment de bagnes, broches, chaînes, etc., etc. 
—o— Anneaux de fiançailles — o— 

Orfèvrerie, argent pour cadeaux de noces 
Demandez la montre par excellence Oméga on Zénith 

avec boîte or, argent on acier 

Cabinet dentaire 
Martigny 

— A v e n u e d e la G a r e — 

Ernest COMTE, méd.-dentiste 
D . E . O . O. 

Chemins de fer suisses 

Raccourcissement du délai 
de déchargement des marchandises ] 

Avec l'autorisation du Conseil fédéral suisse, le d é l a i d e 
d é c h a r g e m e n t pour les wagons de marchandises dans les 
stations des administrations faisant partie de l'Association des 
chemins de fer suisse est, pour la périodbe allant jusqu'au 25 
novembre 1906, fixé comme suit : 

1. Pour les wagons, dont le déchargement, à teneur des tarifs, 
incombe au destinataire, le délai de déchargement réglementaire 
sera réduit à 8 heures de jour, lorsqu'il s'agit de marchandises 
qui doivent être camionnées à une distance de 2 km. au plus de 
la station ou de la place de déchargement. Les* heures de jour 
sont comptées conformément aux prescriptions dn l<-'r alinéa du 
§ 55 du règlement de transport; 

2. Lorsque plus de 3 wugons a, la fois sont annoncés à un 
même destinataire et mis à, sa disposition, oxt ne peut pas 
appliquer la réduction du délai de déchargement mentionnée 
sous chiffre 1, et ce sont exclusivement les délais réglementaires 
qui seront applicables dans ce cas ; 

3. Pendant la durée du trafic d'automne, les hen rea de bureau 
prévues au § 55 du règlement de transport ont été modifiées 
dans ce sens que l'expéditeur et le destinataire, après avoir 
reçu l'avis que les wagons sont à leur disposition, soit pour le 
chargement, soit pour le déchargement, sont autorisés à. continuer 
ces opérations pendant le Tepos de midi et à poursuivre jusqu'à 
la tombée de la nuit. 

BEENE, le 27 août 1906. 
Direction générale des chemins de fer fédéraux, 

Admnistration en charge de VAssoeiation 
. de chemins de fer suisses. 

E u v e n t e p a r t o u t 

M o k a des F a m i l l e s 
pure raeine de chicorée 

= = E . NICOULET «fc Cie , Z=ZZ= 
fabricants & SATIGNY «âeuèreV 

On demande a louer 
o u à a c h e t e r un 

bon petit café 
dans le Valais ou ailleurs. 

Envoyer les offres sous lo 
No 4. poste restante, SAXON. 

£.8 P I T T E T , m a r é c h a l 
a B e x , d e m a n d e un jeune 

ouvrier 
et un 

apprenti 
O n c h e r c h e une 

jeune fille 
pour aider au ménage et tra
vailler à la campagne. 

S'adresser à M.™ MAGES-
FLEUR-DE-LYS, Bornuit, Bex. 

J e u n e h o m m e intelligent 
pourrait entrer à l'Imprimerie 
IMHOFF à Martigny, comme 

apprenti typographe 
.Rétribution immédiate. 

Fumeurs ! Attention ! 
Pour faire connaître partout 

mes excellents cigares je four
nis 400 fins oigares suisses 
pour fr. 6.40 seulement et j'a
joute gratis à chaque envoi un 
assortiment de 100 cigares de 
qualité supérieure en différentes 
sortes comme échantillon. 
A. Wintger, Oberstrasse, Zurich 

Occasion unique 
Joli petit h ô t e l avec Café-

Restaurant, très bien situé, 
prix exceptionnel, pressé cause 
maladie, belle clientèle assurée. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M. SOUVAIRAN, 
mag. de pinnos, 27, rue de Ca-
rouge, GENEVE. 

I^a p l u s i m p o r t a n t e 

L o t e r i e 
est celle pour la n o u v e l l e 
é g l i s e c a t h o l i q u e d e 
- ^ • ^ IVEUCHATEL ~ N ^ ~ 

à F r . 1.— le billet 
Gros lots de fr. 40,000,15,000, etc. 

Un gagnant sur 38. Billets 
variés. Le tirage aura lieu a 
St-Maurice. Les billets sont en 
vente chez 

C. de Sibenthal, coiffeur 
S t - M a u r i c e 

ou envoyés contre rembourse
ment par 

M m e F i o i l t u Agence générale 
r l C l l i y Rae Gourgas, 3 

G e n è v e 

On cherche des revendeurs 
S'udresser aussi a Mme 

PLEUTY, à Genève. 

A peu près 

d e 7 0 a ÎOOO l i t r e s , an 
prix da jour, chtz HENRI 
D A R B E L L A Y , tonnelier, à 
MARTIGNY. 

Escargots 
achetés bouchés à 1 0 , 1 8 et 
3 0 i r . le mille pour toutes 
quantités. 

Ecrire ESCARGOTS, poste 
restante, LA TOUR DE PEILZ 

Fromages 
A vendre un lot 

f r o m a g e s m a i g r e s , t e n d r e s , 
bien salés, à 1 I r . le kilog. 
Ribais par quantité. 

S'adresser à JULES GIL-
LARD. Md de fromages, MON-
TREUX. 

Aux Vignerons 
La boucherie chevaline 
Degerbalx, Lausanne 
expédie , à l 'occasion des 
v e n d a n g e s , bonne v i ande 
de cheva l aux pr ix excep
t ionnels de 40, 50 et 60 et . 
le kg . I n d i q u e r le pr ix en 
faisant la c o m m a n d e . 

L e ç o n s é c r i t e s de comptab. 
américaine. Succès garanti. Prosp. 
gratis. H , F r i s c h , expert comp
table, Z u r i c h , M. 92. 

Bureau de Placement, Favre, Martigny 
d P H U I l d l * p o u r d e s u i t e , cuisinières pour hôtels 
• • ^ • • • • ^ • • • • • S et familles, sommelières, repasseuse.-, hu-
gères, filles d'office et de cuisine, bonnes d'enfants et femme de 
ménage. 

Portiers, lif'ierg. commissionnaires, cavioteg. garçons d'hôtel, etc. 

D' Léonce Delaloye 
m é d e c i n - c h i r u r g i e n 

ancien I"'' assistant des cliniques chirurgicale et gynécologiquo 
de l'hôpital cantonal de St-Gall, ancien assistant de 1 hôpital de 
l'Ile à Berne 

s'installe à Wlonthey 
Consultations de 10 h. à midi dès le 24 septembre. 

E n v e n t e p a r t o u t 

Café de figues 
préparé selon la méthode autrichienne par la 

Fabrique de succédanés de cafés 
E. NICOLLET & Cie, à SATIGNY, près Genève 
Ce produit donne un café au lait des plus délicieux qu'il serait 

impossible d'obtenir par tout autre procédé. Chaque boîte renferme 
le mode d'emploi. 

Foin en bottes 
La maison soussignée vend environ 

+ 2 5 0 0 t o n n e s de foin + 
récolté soi-même dans 10 magasins. Seule maison dans ce gonre 
qui travaille avec 12 botteleuses. 

Adressez-vous en toute confiance à 
Ftenold Frères, marchands de gros, 

F r a u e n i e l d (Snisse). 

du 

exigez la 
véritablo 

Comme D é p U ^ f 

Sang 
Salsepareille Model 

Le meilleur remède contre 
bouton«, dartres, épaississement 
du sang, rougeurs, maux d'yeux, 
s c r o f u l e s , d é m a n g e a i s o n s , 
goutte, îhumatismes, maladies 
de l'estomac, hémorrhoïdas, af
fections nerveuses, etc. — La 
Salsepareille Model soulage les 
souffrances de la femme au 
moment des règles et se re-
commaude contre toutes les 
irrégularités. Nombreuses let
tres et attestations reconnais
santes. Agréables à prendre, 
1/3 litre 3.50 fr., '|2 litre 5 fr., 
1 litre (une cure complète) 8 fr. 

Dépôt général et dVxpédition : 
Pharmacie centrale, rue du 

Mont-Blanc, 9, Genève. 

Dépôts à Martigny : Lovey, 
pharm. ; à Monthey : Carraux 
et Zum-Offen, pharm.; à Sion ; 
Pitteloud, pharm.; à Bex: Borel 
et Eossetet; a Aigle: Krernor. 

^APF u o u marché 
w*»F k et excellent. 

5 kg. Fr. 
Campinas, vert, fin, choisi 7.50 
Salvador, „ „ 8.50 
Java, jaune, extra gr. grains 9.— 
Salvador, perlé, vert, fin 9.— 
Java, jaune, supérieur 12.— 

Cafés torréfiés 2>j2 kg. 
Mélange suisse I gar. pur 4.50 

„ Lenzbourg | de goût 5.— 
Domingo, perlé, extra fin 6.75 
F r a n c o contre remboursement 

Demandez la liste des prix 

J. Bsrtschingsr • Hirt, Lenzkrg 

ALLUMETTES 
GIROÉE 

A v e z - v o u s d é j à a c h e t é 

des CHAUSSURES 
de la maison d'envoi 

Guillaume GfRJEB 
Z U R I C H Trittligasse, 4 
Si non, veuillez demander 

son grand catalogue illustré 
gratis et franco de plus de 
300 gravures. 

J'expédie contre rembour
sement : 

Souliers p. filles et garçons, 
très forts, n» 26-29 à fr. 4.— ; 
n« 30-35 à fr. 5.—. Pantoufles 
en canevas pour dames à fr. 
1.90. Souliers à lacer p. dames, 
très forts, à fr. 6.30, plus élé
gants avec bouts a fr. 7.—. 
Bottines à lacer p. hommes, 
très fortes fr. 8.70 ; plus élégan
tes, avec bouts, à fr. 9.—. Sou
liers p. ouvriers forts à fr. 7.80 

Echange de ce qui ne con
vient pas. Rien que de la 
marchandise garantie solide. 
Service rigoureusement réel. 

Maison fondée en 1880. 

ï 

1 
Fabrique de meubles 
A. Gertscheii-Heiiien, Naters-Brigue 

T R O U S S E A U X C O M P L E T S en tous genres, GLACES 
Tableaux, Duvet, Etoiles, Lingerie 

T o u j o u r s g r a n d a s s o r t i m e n t 
Prix modérés 




